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Questions diverses
Denis Bitouzé évoque la possibilité de sous-traiter quelques développe-
ments informatiques (p. ex. gestion des pourriels 26) que les membres du CA
n’arrivent pas à réaliser efficacement.

Denis Bitouzé propose que les AG se tiennent désormais en ligne, en les
découplant des journées GUTenberg. Cela lui semble plus efficace qu’une AG
hybride faisant suite aux exposés, pour laquelle les participants paraissent
souvent manquer de temps et d’énergie. Cela permettrait également de dédier
la journée GUTenberg aux exposés et aux discussions entre participants.
Dans le même sens, Arthur Rosendahl propose qu’un moment d’échange ait
lieu avant l’AG officielle, par exemple un dimanche après-midi deux semaines
avant l’AG, de manière à ce que le CA puisse discuter au préalable avec les
adhérents présents les questions traitées et les propositions faites durant l’AG.
Denis Bitouzé évoque aussi la possibilité d’organiser un week-end GUTenberg,
qui pourrait inclure des ateliers, plutôt qu’une journée.

Il serait bon de communiquer plus sur la présence de GUTenberg au premier
samedi du libre.

Yannick Tanguy rappelle l’utilité des moments d’échange entre membres
de l’association, telles que les discussions au café organisées deux fois par
Patrick Bideault. Il souhaite que nous en organisions d’autres.

Arthur Rosendahl propose un exposé, qu’il a donné depuis 27, sur son
intervention en tant qu’expert de LATEX lors d’un procès à Londres.

L’ordre du jour étant épuisé et nul ne demandant plus la parole, la réunion
est levée à vingt-deux heures passées de trente minutes.

Bastien Dumont

A COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EX-
TRAORDINAIRE DU 15 MARS 2025

Circonstances commensales et organisationnelles
Puisque le quorum n’a pas été atteint lors de l’assemblée générale extraordi-
naire du 16 novembre 2024, la modification des statuts votée à l’unanimité
n’a pu être adoptée, ce qui a rendu nécessaire la convocation des adhé-
rents à une nouvelle assemblée générale extraordinaire, laquelle pouvant
valablement adopter lesdits statuts modifiés à la majorité des seuls votants.

Celle-ci fut organisée le 15 mars, en distanciel, et les adhérents ont été
convoqués par courriel, en temps et en heure, à savoir le 28 février. Les
adhérents à jour de cotisation avant le lundi 10 mars 2025 ont eu le droit
de voter, et les informations leur permettant de voter en ligne leur ont été
transmises le 12 mars.

26. Finalement, nous nous en sommes sortis tout seuls : voir page 66.
27. https://gutenberg-asso.fr/6-mars-2025-TeX-au-tribunal.


\documentclass[for-authors]{letgut}

\begin{document}

\title[Compte rendu de la réunion du \ac{ca} du 7~janvier 2025]{Compte rendu de la réunion du conseil d'administration du mardi 7~janvier 2025}
\label{sec:cr-ca-janvier}

À vingt et une heures en ce mardi 7~janvier 2025,
la séance du conseil d'administration est ouverte en visioconférence.

% Listes reconstituées le 6 avril à partir du crabfit, du présent compte rendu
% et des souvenirs approximatifs de Bastien Dumont.
\clearpage{}
Sont présents :

\begin{itemize}
\item Patrick Bideault (président de l'association),
\item Denis Bitouzé (secrétaire),
\item Céline Chevalier (vice présidente),
\item Maxime Chupin (secrétaire adjoint),
\item Bastien Dumont (administrateur),
\item Jean-Michel Hufflen (administrateur chargé des \cahiersgut),
\item Arthur Rosendahl (administrateur),
\item Yannick Tanguy (administrateur),
\item Flora Vern (administratrice).
\end{itemize}

Sont excusés :

\begin{itemize}
\item François Druel (trésorier),
\item Yvon Henel (trésorier adjoint).
\end{itemize}

Le quorum étant atteint, le conseil d'administration est ouvert.
Bastien Dumont et Yannick Tanguy assurent conjointement
le rôle de secrétaires de séance.

\section{Ordre du jour}

\begin{itemize}
\item Vote pour élire Yannick Tanguy trésorier ;
\item Organisation de l'\ac{age} pour ratifier la modification des statuts ;
\item Campagne d'adhésion 2025 ;
\item Éventuelle organisation du \ac{tug}~2026 à~Paris.
\end{itemize}

\section{Élection d'un nouveau trésorier et d'un vice-trésorier}

François Druel ayant annoncé préalablement à la réunion
son intention de passer la main en tant que trésorier
pour des raisons professionnelles, tout en restant membre du \ac{ca},
Yannick Tanguy s'est proposé pour le remplacer.
Tous les membres du \ac{ca} se sont prononcé par courrier en faveur de ce changement,
si bien que Yannick est élu par consensus lors de la réunion.
François Druel s'est généreusement proposé pour accompagner Yannick
et conserver sur son serveur son instance de \software{Paheko},
le logiciel de gestion qu'il a utilisé, durant une période de transition.

Yannick annonce être en train de regarder s'il y a lieu d'installer
\software{Paheko} sur le serveur de l'association ou s'il vaut mieux revenir
à \software{Dolibarr}.  Sans exclure complètement la possibilité de continuer,
comme jusqu'ici, avec \software{Dolibarr} pour les adhérents et
\software{Paheko} pour la comptabilité afin de profiter de leurs forces
respectives, il estime que l'idéal serait de n'utiliser qu'un seul logiciel de
manière à éviter de dupliquer la gestion des adhérents. Yannick propose aussi de
documenter le fonctionnement de la comptabilité, quel que soit le logiciel
retenu\footnote{Après avoir découvert ces deux logiciels, Yannick a même
  organisé une réunion par visioconférence, à destination des membres du
  \ac{ca}, pour en faire une présentation comparée. Elle a eu lieu le 26 janvier et
  fut très utile. Dès le 27, Maxime Chupin installait \software{Paheko} sur le
  serveur de l'association, où il cohabite désormais avec
  \software{Dolibarr}. L'article de Yannick en \vpageref{sec:tresorier} vous
  donnera plus d'informations à ce sujet.}.

Il y a quelques mois, Yvon Henel a présenté sa démission du \ca{} et l'a annoncé
par mail aux adhérents le 13 novembre dernier. Nous remercions Yvon pour nous
avoir sympathiquement accompagnés ces dernières années, et nous nous réjouissons
qu'il continue à contribuer à la \lettre{}. Arthur Rosendahl fait
état de son expérience dans la gestion de trésorerie d'une association et se
porte candidat au poste de vice-trésorier récemment laissé vacant par Yvon.

Le \ac{ca} remercie François Druel pour son investissement à la fonction de trésorier,
qui est allé bien au-delà de ce qu'exigent les tâches habituelles de gestion,
ainsi que Yannick Tanguy et Arthur Rosendahl pour avoir accepté de rejoindre le bureau.

\section{Organisation de l'\ac{age} et campagne d'adhésion}

On convient d'envoyer un courrier d'appel à cotisations
incluant l'annonce de l'\ac{age} pour le 15~mars.
Durant cette \ac{age}, ne seront discutées que les modifications des statuts
qui ont été votées lors de la dernière \ac{ag}.
Céline Chevalier se dévoue pour rédiger le courriel,
qui sera envoyé aux adhérents de 2023 et 2024.

\section{Cahiers}

Le numéro~59 étant prêt, reste à savoir à combien d'exemplaires il sera imprimé
et à quel prix il sera proposé à la souscription.
Selon Jean-Michel Hufflen, il est raisonnable de viser environ 17~€ frais de port compris.

Le devis est valable un mois et l'impression se fait sous dix jours après remise du bon à tirer.
On ne peut pas avoir de prix dégressif pour une réimpression.

Comme le propose Céline Chevalier, il est convenu
de demander un devis pour 100~exemplaires,
de fixer le prix de souscription en fonction de ce devis
et de donner la possibilité de coupler la souscription et la cotisation.
Le nombre d'exemplaires définitif sera fixé en fonction du nombre de souscriptions\footnote{%
  Il est finalement de 150~exemplaires, répartis comme suit :
  64~exemplaires souscrits, 17 distribués gratuitement, 69 à vendre
  (sachant que 23 exemplaires vendus suffisent pour rentrer dans nos frais).
}. Cette proposition est approuvée.

Maxime Chupin se propose pour rédiger la page de la souscription
et pour ajouter une case pour la souscription dans le formulaire d'adhésion.

Jean-Michel est donc chargé par le \ac{ca} de demander les devis dès que possible.

\section{Éventuelle organisation du \ac{tug}~2026 à~Paris}

Selon Arthur Rosendahl, le \ac{tug}~2025 aura lieu en Inde,
et il paraît difficile que le suivant se tienne en Europe
puisque cela a déjà été le cas en~2023 et~2024.
L'association peut proposer une candidature dès maintenant pour 2026
tout en se déclarant disponible pour 2027 également.
Si, d'ici là, certains des membres actuels quittaient le \ac{ca},
rien n'empêcherait qu'ils participent à l'organisation du \ac{tug}.

\section{Questions diverses}

Denis Bitouzé évoque la possibilité de sous-traiter quelques développements
informatiques (p.~ex.~gestion des pourriels\footnote{%
  Finalement, nous nous en sommes sortis tout seuls : voir
  \vpageref{sec:pourriels}.  }) que les membres du \ac{ca} n'arrivent pas
à réaliser efficacement.

Denis Bitouzé propose que les \acs{ag} se tiennent désormais en ligne,
en les découplant des journées \gut{}.
Cela lui semble plus efficace qu'une \ac{ag} hybride faisant suite aux exposés,
pour laquelle les participants paraissent souvent manquer de temps et d'énergie.
Cela permettrait également de dédier la journée \gut{} aux exposés et aux discussions entre participants.
Dans le même sens, Arthur Rosendahl propose qu'un moment d'échange ait lieu
avant l'\ac{ag} officielle, par exemple un dimanche après-midi deux semaines avant l'\ac{ag},
de manière à ce que le \ac{ca} puisse discuter au préalable avec les adhérents présents
les questions traitées et les propositions faites durant l'\ac{ag}.
Denis Bitouzé évoque aussi la possibilité d'organiser
un week-end \gut{}, qui pourrait inclure des ateliers, plutôt qu'une journée.

Il serait bon de communiquer plus sur la présence de \gut{} au premier samedi du libre.

Yannick Tanguy rappelle l'utilité des moments d'échange entre membres de l'association,
telles que les discussions au café organisées deux fois par Patrick Bideault.
Il souhaite que nous en organisions d'autres.

Arthur Rosendahl propose un exposé, qu'il a donné depuis%
\footnote{\url{https://gutenberg-asso.fr/6-mars-2025-TeX-au-tribunal}.},
sur son intervention en tant qu'expert de \hologo{LaTeX} lors d'un procès à Londres.

L'ordre du jour étant épuisé et nul ne demandant plus la parole,
la réunion est levée à vingt-deux heures passées de trente minutes. % heure supposée

\author{Dumont, Bastien}

\end{document}
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Le menu
L’ordre du jour était donc le même que précédemment :

— présentation du projet de nouveaux statuts par le trésorier et vote,
— mandat à donner au président pour procéder aux déclarations néces-

saires (préfecture de police et service des impôts).

Les tenants et aboutissants de cet ordre du jour avaient été détaillés avec
maestria dans la Lettre 54, à laquelle nous vous renvoyons [1].

En guise d’amuse-bouche
Avant de commencer, et suite à une question d’Antoine Desrosiers demandant
si le débat avait été intense lors des assemblées générales de novembre (voir
page 8), Denis Bitouzé rappelle le débat qui eut lieu en novembre à propos
de l’influence de l’avantage fiscal (obtenu grâce au rescrit reconnaissant
à l’association son intérêt général) sur le montant des cotisations, qui fut
écourté et remis à plus tard, le choix étant fait de laisser inchangés ces
montants.

Denis Bitouzé, secrétaire et hôte en ligne, a présidé l’assemblée générale
extraordinaire tandis que Patrick Bideault, président de l’association, en a
assuré le secrétariat.

Le président de séance a déclaré l’assemblée générale ouverte à 15 heures 10.
Vingt-deux membres étaient présents en ligne (ce nombre a légèrement
fluctué durant la réunion).

Le banquet tel qu’en lui-même enfin l’éternité le change
Conformément à l’ordre du jour, Yannick Tanguy prend la parole et revient,
avec enjouement, autorité et limpidité, sur les différentes questions proposées
au vote :

— Approuvez-vous la proposition de modification de l’article 9 « Conseil
d’administration » des statuts — cf. bas de la page 16 de https://publ

ications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202 ?
— Approuvez-vous la proposition de modification de l’article 13 « Dis-

solution de l’association » des statuts — cf. milieu de la page 17 du
document précédent (https://publications.gutenberg-asso.fr/lettr
e/article/view/189/202) ?

— Approuvez-vous la proposition de modification de l’article 9.3 « Fonc-
tionnement du conseil d’administration » des statuts — cf. haut de la
page 18 du document précédent (https://publications.gutenberg-a
sso.fr/lettre/article/view/189/202) ?

Le vote se termine et ses résultats sont prononcés : la modification des
statuts est donc adoptée à l’unanimité. Ils seront donc publiés sur le site
et déclarés à la préfecture 28. Le vote est archivé et ses résultats peuvent
toujours être consultés sur le site de Belenios, ici :

https://vote.belenios.org/v3/election#vDik7Chdpfn9KC

28. Mea maxima culpa, à l’heure où paraît cette Lettre, cette démarche n’a pas encore été
finalisée ; elle le sera sans tarder, et la Lettre 56 en rendra compte.

https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202
https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202
https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202
https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202
https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202
https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202
https://vote.belenios.org/v3/election#vDik7Chdpfn9KC
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Mais ne seront-ils pas plus poétiques dans leur version brute, telle que
rendue par le logiciel ?

{"result":[[0,34,0],[0,34,0],[0,34,0]]}

Une fois le vote effectué 29, l’assemblée charge le président de l’association
de publier les nouveaux statuts urbi et ordi, suivant les procédures adminis-
tratives habituelles, et clôt officiellement la séance à 16 heures… mais la
discussion se poursuit ! Comme les conversations ultérieures ont un intérêt
associatif, nous en rendons brièvement compte.

Digestifs, menus plaisirs et autres délices postprandiaux
Note postliminaire

Yannick revient sur la déduction fiscale attribuée aux cotisants à l’association
GUTenberg du fait du rescrit, sur la date de clôture des comptes et son
influence sur les cotisations de l’année, qui doivent être réglées avant cette
date. Yannick reviendra vraisemblablement sur ces points dans la prochaine
Lettre, et le rappellera par courriel également. Il revient également sur les
avoirs de l’association et sur les projets qu’elle pourrait financer.

Sondage

Pierre Le Cocq s’intéresse au sondage organisé par l’association. Il n’a pour
l’instant pas été dépouillé, ceci en raison du grand nombre de réponses
reçues, qui dépasse largement les capacités de traitement et les compétences
des quelques volontaires de l’association. Ces données existent toujours et
peuvent encore être analysées.

Un nouveau sondage, plus réduit et plus facile à analyser, serait sans doute
plus efficace.

Par ailleurs, l’association est d’évidence très largement masculine. Est-elle
vieillissante ? La question est posée par le trésorier.

TEXnique, liste gut

La discussion en vient aux différentes sources francophones d’information.
Denis décrit le fonctionnement du site TEXnique.fr et pointe ses avantages
par rapport à une liste de discussion, d’autant que les archives de la liste
gut ne sont pas entretenues.

Liste gut et discourse
La pérennité de la liste gut n’étant pas assurée, l’association envisage de
migrer celle-ci sur un service discourse, qui serait hébergé sur le serveur de
l’association. Il s’agit d’un logiciel libre pour forum de discussions qui intègre
des listes de diffusion. Les échanges sur le forum discourse 30 pourront se
faire indifféremment via son interface Web ou par mails (de façon analogue

29. Les conversations avaient dévié sur d’autres sujets pendant le vote ; dans un souci
de clarté, nous avons réorganisé ce compte rendu, tout en gardant à l’esprit la nécessaire
neutralité mâtinée d’impartialité qui gouverne notre plume, laquelle présente parfois des
accents champignaciens, il faut bien le reconnaître.

30. Ou les forums car nous pourrons en créer de plusieurs, dédiés à des thématiques
différentes.
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au fonctionnement actuel de la liste gut), à la convenance, voire à l’humeur
du moment des utilisateurs.

Deux membres de l’association, Antoine Desrosiers & Philippe Mané, pro-
posent leur aide.

Serveur et miroir CTAN

Diverses questions se posent au sujet du serveur, que ce soit pour accueillir
discourse ou pour la place occupée par les artefacts de gitlab 31. Il est question
de remettre en service le miroir CTAN de l’association, que nous avons
malheureusement arrêté en septembre dernier pour des raisons financières.

Cahiers

Les Cahiers sont chez l’imprimeur. Ont-ils été imprimés ? À cette date, nous
l’ignorons. Ils seront tout d’abord expédiés, tant à Rieutort-de-Randon
(Lozère) qu’à Adrar (Algérie), ou remis en mains propres quand c’est possible.
Ils seront ensuite mis en ligne.

Sujets aussi conclusifs que divers

La présente Lettre est évoquée, comme étant en cours de finalisation. Dont
acte… mais il aura fallu de nombreuses semaines de travail avant que de la
publier !

Et Denis Bitouzé conclut sur l’éventualité d’un moment d’échange, hors
assemblée générale, comme cela avait eu lieu en janvier 2021 [2].

Patrick Bideault

Références
[1] François Druel. « Convocation à l’assemblée générale extraordinaire ».

In : La Lettre GUTenberg 54 (nov. 2024), p. 14-20. doi : 10.60028/lettre
.vi54.189. url : https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/art
icle/view/189.

[2] Céline Chevalier. « Moment d’échange avec les adhérents ». In : La Lettre
GUTenberg 42 (mars 2021), p. 3-12. doi : 10.60028/lettre.vi42.58.
url : https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view
/lettre42-2021-moment-echange-adherents.

31. Voir la note 1 page 1


\documentclass[for-authors]{letgut}

\addbibresource{AGE-GUT_2025.bib}

\begin{document}
\label{sec:age}

\title[Compte rendu de l'\ac{ag} extraordinaire du 15 mars 2025]{Compte rendu de
  l'assemblée générale extraordinaire du 15 mars 2025}

\section{Circonstances commensales et organisationnelles}
Puisque le quorum n'a pas été atteint lors de l'assemblée générale
extraordinaire du 16 novembre 2024, la modification des statuts votée
à l’unanimité n'a pu être adoptée, ce qui a rendu nécessaire la convocation des
adhérents à une nouvelle assemblée générale extraordinaire, laquelle pouvant
valablement adopter lesdits statuts modifiés à la majorité des seuls votants.

Celle-ci fut organisée le 15 mars, en distanciel, et les adhérents ont été
convoqués par courriel, en temps et en heure, à savoir le 28 février. Les
adhérents à jour de cotisation avant le lundi 10 mars 2025 ont eu le droit de
voter, et les informations leur permettant de voter en ligne leur ont été
transmises le 12 mars.

\section{Le menu}
L'ordre du jour était donc le même que précédemment :
\begin{itemize}
\item présentation du projet de nouveaux statuts par le trésorier et vote,
\item mandat à donner au président pour procéder aux déclarations nécessaires
  (préfecture de police et service des impôts).
\end{itemize}
Les tenants et aboutissants de cet ordre du jour avaient été détaillés avec
maestria dans la \lettre[54]{}, à laquelle nous vous renvoyons
\autocite{Druel_2024}.

\section{En guise d'amuse-bouche}
Avant de commencer, et suite à une question d'Antoine Desrosiers demandant si le
débat avait été intense lors des assemblées générales de novembre (voir
\vpageref{sec:cr-ag-nov}), Denis Bitouzé rappelle le débat qui eut lieu en
novembre à propos de l'influence de l'avantage fiscal (obtenu grâce au rescrit
reconnaissant à l'association son intérêt général) sur le montant des
cotisations, qui fut écourté et remis à plus tard, le choix étant fait de
laisser inchangés ces montants.% intouché, faux sens ; Littér. À quoi l'on n'a pas touché. Bob ; Qui est demeuré hors d'atteinte. Tlfi.

Denis Bitouzé, secrétaire et hôte en ligne, a présidé l'assemblée générale
extraordinaire tandis que Patrick Bideault, président de l'association, en
a assuré le secrétariat.

Le président de séance a déclaré l'assemblée générale ouverte
à 15~heures~10. Vingt-deux membres étaient présents en ligne (ce nombre
a légèrement fluctué durant la réunion).

\section{Le banquet tel qu'en lui-même enfin l'éternité le change}
Conformément à l'ordre du jour, Yannick Tanguy prend la parole et
revient, avec enjouement, autorité et limpidité, sur les différentes questions
proposées au vote :
\begin{itemize}
\item Approuvez-vous la proposition de modification de l'article
  9 \enquote{Conseil d'administration} des statuts --- cf. bas de la page 16 de
  \url{https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202} ?
\item Approuvez-vous la proposition de modification de l'article 13
  \enquote{Dissolution de l'association} des statuts --- cf. milieu de la page
  17 du document précédent
  (\url{https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202}) ?
\item Approuvez-vous la proposition de modification de l'article 9.3
  \enquote{Fonctionnement du conseil d'administration} des statuts --- cf. haut
  de la page 18 du document précédent
  (\url{https://publications.gutenberg-asso.fr/lettre/article/view/189/202}) ?
\end{itemize}

% \clearpage{}
Le vote se termine et ses résultats sont prononcés : la modification des statuts est donc adoptée
à l'unanimité. Ils seront donc publiés sur le site et déclarés à la
préfecture\footnote{\foreignloc{Mea maxima culpa}, à l'heure où paraît cette
  \lettre{}, cette démarche n'a pas encore été finalisée ; elle le sera sans
  tarder, et la \lettre[+1]{} en rendra compte.}. Le vote est archivé et ses
résultats peuvent toujours être consultés sur le
site de \software{Belenios}, ici :
\begin{center}
  \url{https://vote.belenios.org/v3/election#vDik7Chdpfn9KC}
\end{center}

Mais ne seront-ils pas plus poétiques dans leur version brute, telle que rendue
par le logiciel ?
\begin{center}
  ™{"result":[[0,34,0],[0,34,0],[0,34,0]]}™
\end{center}

Une fois le vote effectué\footnote{Les conversations avaient dévié sur d'autres
  sujets \emph{pendant} le vote ; dans un souci de clarté, nous avons réorganisé
  ce compte rendu, tout en gardant à l'esprit la nécessaire neutralité mâtinée
  d'impartialité qui gouverne notre plume, laquelle présente parfois des accents
  champignaciens, il faut bien le reconnaître.}, l'assemblée charge le président
de l'association de publier les nouveaux statuts \foreignloc{urbi et ordi},
suivant les procédures administratives habituelles, et clôt officiellement la
séance à 16 heures\dots{} mais la discussion se poursuit ! Comme les
conversations ultérieures ont un intérêt associatif, nous en rendons brièvement
compte.

\section{Digestifs, menus plaisirs et autres délices postprandiaux}
\subsection{Note postliminaire}
Yannick revient sur la déduction fiscale attribuée aux cotisants à l'\assogut{}
du fait du rescrit, sur la date de clôture des comptes et son influence sur les
cotisations de l'année, qui doivent être réglées avant cette date. Yannick
reviendra vraisemblablement sur ces points dans la prochaine \lettre{}, et le
rappellera par courriel également. Il revient également sur les avoirs de
l'association et sur les projets qu'elle pourrait financer.

\subsection{Sondage}
Pierre Le Cocq s'intéresse au sondage organisé par l'association. Il n'a pour
l'instant pas été dépouillé, ceci en raison du grand nombre de réponses reçues,
qui dépasse largement les capacités de traitement et les compétences des
quelques volontaires de l'association.  Ces données existent toujours et peuvent
encore être analysées.

Un nouveau sondage, plus réduit et plus facile à analyser, serait sans doute
plus efficace.

Par ailleurs, l'association est d'évidence très largement masculine. Est-elle
vieillissante ? La question est posée par le trésorier.

\subsection{\TeX{}nique, liste \textsc{gut}}
La discussion en vient aux différentes sources francophones d'information. Denis
décrit le fonctionnement du site \textsf{\TeX{}nique.fr} et pointe ses avantages
par rapport à une liste de discussion, d'autant que les archives de la liste
\textsc{gut} ne sont pas entretenues.

\subsubsection{Liste \textsc{gut} et \software{discourse}}
La pérennité de la liste \textsc{gut} n'étant pas assurée, l'association
envisage de migrer celle-ci sur un service \software{discourse}, qui serait
hébergé sur le serveur de l'association. Il s'agit d'un logiciel libre pour
forum de discussions qui intègre des listes de diffusion. Les échanges sur le
forum \software{discourse}\footnote{Ou les forums car nous pourrons en créer de
  plusieurs, dédiés à des thématiques différentes.} pourront se faire
indifféremment via son interface Web ou par mails (de façon analogue au
fonctionnement actuel de la liste \textsc{gut}), à la convenance, voire
à l'humeur du moment des utilisateurs.

Deux membres de l'association, Antoine Desrosiers \& Philippe Mané, proposent
leur aide.

\subsection{Serveur et miroir \ctan}
Diverses questions se posent au sujet du serveur, que ce soit pour accueillir
\software{discourse} ou pour la place occupée par les artefacts de
\software{gitlab}\footnote{Voir la note \ref{fn:gitlab}
  \vpageref{fn:gitlab}}. Il est question de remettre en service le miroir
\ac{ctan} de l'association, que nous avons malheureusement arrêté en septembre
dernier pour des raisons financières.

\subsection{Cahiers}
Les \cahiers{} sont chez l'imprimeur. Ont-ils été imprimés ? À cette date, nous
l'ignorons. Ils seront tout d'abord expédiés, tant à Rieutort-de-Randon
(Lozère) qu'à Adrar (Algérie), ou remis en mains propres quand
c'est possible. Ils seront ensuite mis en ligne.

\subsection{Sujets aussi conclusifs que divers}
La présente \lettre{} est évoquée, comme étant en cours de finalisation. Dont
acte\dots{} mais il aura fallu de nombreuses semaines de travail avant que de la
publier !

Et Denis Bitouzé conclut sur l'éventualité d'un moment d'échange, hors assemblée
générale, comme cela avait eu lieu en janvier 2021 \autocite{Chevalier_2021}.
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